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LA CRISE SCOLAIRE
DANS L'ONTARIO

TRAVAIL D'UN COMITE DE THEOLOGIENS
DE HAUTE AUTORITE SUR LES

ECOLES BILINGUES

EXPOSE DE LA QUESTION

Le ^;uii\riMi'infnt lic 1 Oiitai'ii'

ruMHiiiiiit tlnix sorlt-b (l'i'iMi'ci

priiMuirrs : 1. les (mmi1i-s " piihli

qiifs" uu t'L'oK',1 (lu gonvi-rrii-iiM-iil

cl 2. |ts «'cnlfs 'sv[uir"('''-s
*

<ni t'-'-d

les lilii'fs, i(Hil't'Hsi()iiii(llt'H.

A ti'ur tour, Irs (m-oIi's ]tuliiii|ii«w

l'I If^ r-fltlcs Sl'-IiatVrs sr suli'livî-

Sriit tMi (*'i'(il('s (If lani-Mit' jiiiirluis''

et /(olrs hiliiiiriirs i on fi-aih-o-jin

^tIiiIn's sflnii ,|||r l'cIiSKiiril'-tlli'Ilt

lii' s'y il qn 'r]i ariu'Iais, nu

b"y «Ininn- tlaiis li-s ili'iix li.tiiJiH'S

on'i'i..l|,.s ,lti (aiiaiia: Taiivrljus

l't I. traii<;ais.

Ht' i-nrnnu'iit Nr tlistinirih-iil **•<

tlil TiTfritt's l'ati'^rorit's (racoles

».(>tis le rapport <!< 1 '.'iisfi^Nifi'iriit

Kn principe, li'» écnlrs piilili-

qUfs sont iion-(M)nl'<'ssionru'lIcs rt

n"atiim'ttfnt officii'lli'niriit, m
fait lie r.'liirioii, tpriuii' iirii'Tf an
(ornitHiH'f'iiu'nt ilf la classe cl la

lecture (le quclipns versets de la

lîiltle ; ncaunini.is l "ensci^'ncnicnt

reliffietiN l'iMit y être douiu'' par

les ministres des différentes dé-

nominations rcliiri* ..ies au\i|uel-

les peuvent appiirtetnr les élèv-s.

T,es différentes dénominations
relitriciises peuvent avoi?' leurs

éeoles liltres ou sépaiées, à con-

dition de remplir eiitain-s ftirma-

litÛM

Ijcs écoles lilifcs un -si'parées ;ls-

siiîMeiit ilans leur rèK!''Uient une

idai e spéciale â l 'ensciiiui-rm-ut

rcliificux; elles snut confiées à

ries maîtres choisis [par les eimi

missions st'idairÉ-s ipu sont élue>

par les eontrilnniltlcs.

Kr' fait, les éc( les puMiqui-s.

dans leur cnscmlde. sont proies

tiinti'S, d'un prot<-stantisme tiiinl-

înisé jtouvant s'accomodcr de

toutes les ri'oyaiiccs des dift'é'"eii

tes sectes.

Dans les localités où les a'eptcs

H 'nne dé tutminât ion r-eli itu*'-

consiitnent la presque total 'é. mi

la 1res «rrantle tnnjorilé dis i

trihuahles. l'école puldique . .m

réalité ennfessionnellc. i'\-^i !

ejis dans certain notniiri- il»- ci

roisscs où les catholiques, soit d-

laiuriM* anirlaise. sn> de lamu-
française, sont la irramle majo
rite, .\irisi un certain tiondoe

rl'éeole-i soit aiiirlniscs. MOI' hilii.

crues, reeonniU's officiel lem eut

eomnio publioues. sont c?i réalité

de<ï écoles séparées cat liolique-;.

Fnfin aioutons nue denuis Tmm-
hre d 'atinées les écoles sépai'ées

cntholi'tues «e trouvaient sons le

cni>trnle d 'insnecteurs citlMili.

'iiie^. resrtcrti^emcnt 'le lîuu'nc



it cil' liiiiiîw fniii'.niM' l'iiiir II'»

/mIpIv. liililItlMi'S.

D OU EST VENUE LA CRISE
ACTUELLE

t>'ii|irfH If rrri-iisciiH-iiI <)tïifk'l

lU' l'.Ml, il ) i; cIhii» lu piuviniM.'

il'Oiiluriii ai2,44:! i'iilli(ilii|ii.s di-

laii^iif t'raiii.'insi-. Toun n-s nitlu»-

lii|ilc» cil' lalinili' fl'arii-aisi' miii'

Liivincililt'iiM-nt attachas à iyntn

rrolrs liililiKiK'x. ''innllii' ii un ilidil

inipn'»cii|itil)lc. di' la iiIm' iic-

tUfllo iluiiK .M'Ili' pi-oviiM Mt pri'-

t'iHéiiiciit r*'lHtiv*' à ri's rt-oh-H tii-

liiiKiii'S.

A la Hulti' (1 aii'usatioiis poi-

téi'S coTitiT l'i'H iM'oli's an suji't ch-

l'rnsi'ifiii'iiii'iit dp l'ainiliiis, II'

({OllMTliclnerit il'Dlitaii nilii»

un iuspc'i-ti'ur ou viNitcur cxtru-

onlinain- pour fairt' un»' tuniuctn

A i-c sujet. Après avoir tmainû
Hon l'iniuèti'. Il' Dr Marchant fit

au (.'ouvcriu'niciit un rapport au

l'ours .luipii'l il tiMiiniiini- iIp la

Iponiii' tiMMie (li'si (M'oli's liiliutnu's.

surtout au point di' vun do IV'du-

i'nti<ui propriMMi'nt iliti-; il ri>('on-

Uiiît coiiMM»' frrs satisfaisant l'ôtat

L'oiréral di' ronsciLfni'nonl. iiiôînc

sous le rapport de l'iinirlais ; il

i-iuistati- di'S résultats luii. l'onipn-

rôs à ci'ux <li's l'coli'S uuldiipn'S"-

fi'iMniL'ni'nt lie la supériorité des

oi'id.'s liilini-'ui's; il cNi.tiq.o' les

lai-unrs par des ea\isi's étrangè-

res au système lui-inênie de ees

écoles. fl. ff la liri>idnire-

'Fitude .lu rapport du Dr Afer-

elumt. nuliliéi' i>nr l'Assoi-iatinn

riiiKidienu.. - Franeais, d'Eduen-

tinu rrOtitario."!

Ft anrès tout eela. par une enii-

tladietion oni seul peut i.vidi'Uier

un t>arti nrîs oub'ié dniis 1(. eour»'

d.' son rnnnnrt. \" Pr Afio-el^ant

l'iuielut il une luanikl'e inallen-

ile>

MUI
due. il I iuMiffisanie railu'ule

I-. 'des lidilIt'Ues, surloni "U II

eon-erue | enseiunenielll de l'ail-

niais.

A la suite de ee rapport, le

t-oineriieiiient d'OiitHrio édietit

deux uteHIU" s |réuules lluilS llll

liéer-et eolinu SOUS le* Ilolll du Ke-

uleinenl 1 ou liistruelion 17, i|Ui

a reiii sa forme detiui'ive en

aiilll \:i\'i.

lai jireiiuère de ees iiiemires

réduit la laii({Ui' franeaise au rô-

le de liio^ell de euinniiuiieutioll

avee les eiifauts lie coiiipreiiai-t

pas d'autre laiifue. pour leur iii-

seiKller l'au^'lais. qui di'Viellt 'II-

suite la seule lauisue oflieli Ile. A
part lela, le franeais ne eoiiseï .e

plu», duiiH le proKi-anime, qu'uue

plaee très seeoi.daire, à l'instar

d'une matière faellltati^ et sii-

réruiratoire :

La preaiiiie totalité des luiiilres

et niaitres»' s ensei|?uaiU dans les

éeole» liiliiigues, obéissant aux

instriietimis des parents e. dos

lomniissaires d'éeoles, refusèrent

de se eonforiiier au nènlemiut 17

A la suit- de ee refus, le K'i.uver-

neiueiit retira l'oetroi scolaire, a

toutes les écoles dépol-dallt des

eoiuniissious scolaires ipii n'a-

vaient pas voulu reeoiiiiaitre le

dit Kèelemeiit.

Par une d uxièine mesure du

même Kèi.'l''ii"'nt. le (rouvenie-

iiieiit imposait aux écoles lidin-

KUos. à côté et au-dessus de leurs

propres inspecteurs, un nouvel

inspecteur anfflo-protestai.t, avee

tous les pouvoirs (|Ui mporte

l'inspectorat dans le système seo

laire d'Ontario.

Pour protester contre es me-



MUIi-^ lll.|UNl"*N ri VfXilt'Uri'H, If»

|itirfiiiM et 1*"^ cniiiini'tMHr" «
'

i f

n)li»« iltiiihi'-itiil aux l'iifiiiits I or

lin- <L- qiÉitttT IfH sttlli'î* <!» r!uK-

Mr il I nirivfi' il»' I iii>pti'tfiir

pl-ntfHiullI ( f|Ul M- [priHli ">lt

Il pi'ii |Mfs |iiM'ti)iit. A la >iiii*'

ii< 4|iii)i \i-s ''SiK'ctfmH prut'^

tai IH n'osi-n-iit plus i • iiouvfirr

It'iir tfittntivf.

( Vpi'ihlanl le (î(Hivi-nitMin"it

pouH!*-'- mi- li'H l(>((fH * M*ain(ii*tfs,

Ii-i pi' . staiiU t'iiriuli<(U"'H, i-t ap-

lunuvf pur un- rt-rtaiiif fai'luui

d'Irhirhlais nillioliipit's. niniiit iiii!

iiialiri'' tntii -.on Kr^'ImuMit '7.

I>'autrr part. los î "ai iiilii-n-i-

l'nirirais il Ontario, appuyas par
It'urs roiiipati'ioti'N t\v ta provin
Vf <lc (^u/'bt-r t't (le r(*ut'.sl i-ana

<]ii>ii. approuvés par un -.' rtain

Monihrt- 't'AnglHU protfslunts <'t

«rirlani< s catholiipn-s r\ sur
tout il ,rru''nt convaiiuMifi de
icriijdii un ilrvuir dr 4'()iis)'ii'i.ct'

l'U ii<'fi>ii(iant l's (Iroit.s priirior-

tiiaux lie l'Kglist' et dfs parents
t-n rnatièrp si-olairc, oits nn--

itact'M par l'attaipi»- ù .'i-oli* l)i-

lingui-, raaintirnnt'nt éhranla-

blt-Mniif leur attitude di- résintar -

(.'C défensive. De là une erise ai-

guë dont la Kolutiou n-' seinble

présenter mie e»'tte d()u))le alter-

t.eitW.' : ou bien In perséeution

violente contre les éeoles hilin-

gm-s, ou lu reennnaissanee il té-

grale de lein-s droits par le jffiti-

verneincnt irOntario.

Signalons dè.s niaintenjtnt, et*,

qu'il y a d'ijijiirieux pour le-^ ins-

pecteurs bilingues aetnels, et en

général ]K>ur tous les Canaiiiens-

franeais de l'Ontario, dans eette

mesure qui impose à leurs écoles

un iïLspeeteur n'appartenant ni à

Iriir ri Jtgion m .1 1<-iir iiat loi .iti

!-' ("eNf là m ffTet HUHp-elcr 1,1

.lr uiiim- on la ennrp> ri-iiei- d< t

iiiHperteni*** de Itingue frar enis.-

•t Miènie de tous le-, 'iinadien>

fiançais, en laissant . .iidr-' ou

éipiivaleiiiitiet I ipiiK n'Uit pas

de eonipntrintes iipt<--f 11 r.MiipIir

>,;iiis une surveillani'e étranjfère

li-H t'iinetif^iis d'iiiMpeelciir dausi

|>-N éeol.. s bilmtfUes. Kt eeln m-oI

eon^tilUe ilej.i UU tniitif sér irllX

de ré' i-t,inec.

N utp lins le viai noeii'l de la

(|iii-s' . dép.'i d di- l.i nature et

,1,. Ttitendue de!4 pouvoirs \b-

I in-*pe.-teur eu *>iitarHi, ( '.u-

rinspt-.-retir ailiïlo-prntrstiint liri-

p.tv* par le Kèglenient !T ist

noniuié sais restriction, par eon-

sécpient avec les pleins pouvons

de l'inspeetorat.

Ij'étnulne il'H pouvoirs de

rinsi)eeteur dans le système seo-

biire tb- la province d'Ontario

rst contenue dans la clause Mui-

vante; " Kvery inspeetor. whi-

Ic ofticdally visiting a sehool ii-

bis insp' ctorat»-. nliall bave hu-

preme autbority in tbe scliools,

HUil may direct tbe teuebers of

Tbe pupils in regard to tbe exer-

cises of tbe sebooL ". (lu^

triietioiis Ifi. de liMO.) " Tbe

Report of tbe Department of

Kdueation 1!H0 p. VSA." Vu rè-

gletnent émané du goiivcrneitient

d'Ontario en lîHO rebitif aux éco

les publi(|U'K. précise ainsi les

liouvoirs de l'inspecteur en ajou-

tant au texte précité: " may
dir. et teacbers ami pcpils in re-

gard to ANY OR ALI. OF TIIR

cxe-eis.-s of tbe cltiss - room.'

(R. rulation and erurse of s'tudy

of LC publie sebooi of tbe Pro-



-'.^^'

viiicc cif Oma.io, aiMiMiilfd iind

,i,iis(iluliil.Ml, \'.i\\. \: 21. M. 2(1,

liisi tion.)

Il faut iriuarqui'i' à propos ili'

ccttf clause qiiu lus iiispi'ctcurs

ilis iM-olcs si'panii's joiiissi'i I '\'-i

1Ih''I1U'S ]lOU\oil'S (JUf Ct'liX (t(.'S

l'coli-s iiuliliqui'S, 1/insp <'li'iii-

t'st iiillsi. t'H vertu lii' ses fonc-

tions, \r imiitri' lies luiiitii's it

Il iiiaitro supéfirur et tifiit pra-

li(iuiim:iit LU loaiiis li' fotictioii-

tioinLcnlclit (li's ronagrs qui i-oiis-

litni'Jit roitîaiiisiiii' scolidif :

iiiiiitri's, élèves, iivr s. lai-SjOIe.

|,roi.'r::inlili'S, iriéllLodes. ete.

Voilà pourquoi les Caiiailieiis-

l''raM(;iiis lie lOnturio s'op|iosent

si éiiej'giqtiement au doiilile iiis-

pcetolilt tel que eoiistitué piir le

;}èt,'i' nii-Mt 17, leipiel llffeet.' tout

ii l;i l'ois les intérêts de langue et

l.s intérêts de la religion.

S'il ne s'agissait que d'inspec-

teurs i;ouniiés par le gouverne-

hieiit. jiour des raisons d'ordre

' xtérieur et pureineiit adniinis-

trutir, persoL.iie 11" songerait à

liiir iutei-dire l'entrée des éeoles.

Mais la question n'i st pas là. La

l'aeon eourtoise avee laquelle, dt-

v( 11 pioiire aveu, le Dr .\lereliant

I an^l o-prot estai t) a été rei;ii

Unis les éeoles bilingue.s, inontri'

assez (lu'il s'agit, de tout antre

eliose, et que le problème est

IleiiUemip plus grave.

Nous allons étudiel prolilè-

iiie au douille point de vue du

droit, naturel et du droit eoiisti-

futionll'l.



LA QUESTION ONTARIENNE

AU DOUBLE POINT DE VUE
DU DROIT NATUREL ET DU

DROIT CONSTITUTIONNEL

DROIT NATUREL

l/édueatiou Jes uufaiits ri'K've

priiuordialeiiii'iit de ecux i|iii Ici

ont l'iittenrivôs. L'i'oli' est i-oiii-

me 11' prolougonii'iit dv la fainilli',

l)arce i|U(' les enfants sont une re-

prodiietion de la vie des parents-

Anssi, enseigne Léon Xill' , e est

à eux (aux parents I qu'il appar-

tient, en vertu du droit nat\irel.

d'élever ee\ix auxquels ils ont

donné le jour, avei- l'oliliRation

d'adaiiter l'édueation et la t'ornia-

tion de leurs enfaids à la fin imur

laiillelle Dii'U li'ur a doruié d.- leur

transmettre le don de la vie. <''eRt

doue une "étroite olilisration"

pour les parents d'emidoyer le\irs

soins et de ne néfjliper auenn ef-

fort po\ir repousser énersiique-

iiient toutes les in.iustes violenees

qu'on veut leur faire eu l'ette ma-

tière ,et pour "réussir à garder

exelusiven;ent l'autorité sur l'é-

dueation de leurs enfants." i T.éoîi

XIII. Eneyeli(|Ue "Sapientiae

eliristianai'. 10 .iauvier 1890. i

Le nnuiie l'ontife dit ailleurs;

"Au reste, voir dans ipielles ins-

titutions seront éli'vés les i-nt'ants.

quels maîtres seront appelés à leur

donner îles préceptes de morale.

e'est un droit inhérent à la puis-

sance paternelle." (Léon XIII-

Enevelique "Affari vos." S dé-

cembre 18fl7.')

De leur côté les é\èipU's de
Krauee écrivaient naguère "C'est
à vousj pères et mères, que les en-

fants appaitieuneut, puisqu'ils

sont l'os de vos os et la cliair de
votre chair; c'est vous q\ii, après
leur a\oir donné la vie du corps,

avez le di-oit iiLiprescriptihle de
les initier à la vie de l'âme. Dans
rncnvre de réducation. l'IOtat est

là pour vous aider et vous sup-

pléer, mais non pour \ous sup-

planter. " (Lettre pastorale dea
(.^ardLimux, archcvèfpu's et évè-

ques dt! France. 14 sefiteird)re.

190!).)

"Vous avez en sceorul lieu le

droit, le devoir de surveiller l'éeo.

le. Il faut que vous eonnaissiiv.

les maîtres (pli la diriireut et l'en-

seijriK'UUMit qu'ils y lioiun'ut.

Rien de ce qui est mis entre les

mains et sous les yeux de vos en-

faTits ne doit échapper à votre

sollicitude: livres, cahiers, images,

tout doit être coidrôlé par vous."

'Lettre citée.

1

"Tout d'ahorcl. contrairement

à la doctrine césarii'nne, qui pré-

tend que renseignement public

est donné exclusivement au nom
de l'Etat, nous vous discuis. nous,

vos évê(|ues. ipi'il est. qu'il doit

l'être priueipaleiiient au vôtre.

L'élève, l'enfant ne commence
pas par appartenir à l'Etat, il est

S vous. . . . Aussi lonfjtemps qu'il
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u'i'St qu'un oufuiit, c'est de la fa-

mille qu'il relève avaut tout: cel-

le-ci, en relevant, continue de le

mettre au monde." (Uéelaratiou

de l'épiscopat franijais, août

1908.) Dans ce document, les

évêques de France proclament

toujours le droit primordial de

la famille.

Or "la famille, c'est-à-dire, la

société domestiiiue, société très

petite sans doute, mais réelle, est

antérieure à toute société civile;

il faudra dès lors de toute néces-

sité lui attribuer certains droits

et certains devoirs absolument in-

dépendants de l'Ktat." (Léon

Xlll. rnc.vclic|ue 'Keruni nova-

ruiM,' 18 mai 1891).

"Parmi ces droits et devoirs,

un des yr.Mniers est iuccintesta-

bldiicnt celui de l'éducation de»

enfants.... L'autorité paternelle

ne saurait 'inné être abolie, ni ab-

sorbée par l'Etat, car elle a .>a

source là où la vie humaine a la

Mciine. Les file sont linéique

chose de leur père; ils .sont en

quelque sorte une extension de

sa personne ; et, pour parler avec

justesse, ce n'est pas immédiate-

ment par eux-mêmes qu'ils s'a-

prètrent et s'incorporent à la so-

ciété civile, nuiis i>ar l'intermé-

diaire de la société domestique

dans laquelle ils sont nés. De ce

que les fils sont naturellement

quelc|Ue cliose de leur jière. . . ils

doivent rester sous la tutelle des

parents jusqu'à ce qu'ils aient

acquis l'usage ''c leur libre arbi-

tre." l'L.on XTII. Encyclique ci-

tée: ef. S. Thomas, Sum. theol. 11-

Tlae. Q. .V. art. XU.)

Tant que r?nfant n'a pas at-

teint le développement de sa pro-

pre peî-sonne, il appartient donc

à la famille et fait partie de la

personnalité de son père: d'où il

suit que le père a, eu quelque sor-

te envers son enfant les mêniea
devoirs qu'il a envers lui-même.
Que comportent ces droits et

ces devoirs?
Premièrement, le choix des li-

vres et des programmes. Dans
la lettre pastorale des Evêques de
France aux parents chrétiens, 14
septembre 1909, nous lisons ces

déclarations: "Rien de ce <pii est

mis entre les mains et sous les

,veux de vos enfants ne tloit

échapper à votre sollicitude: li-

vres, cahiers, images, tout doit

être contrôlé par vous.'' En effet,

les livres et les programmes cons-

tituent un élément essentiel de

l'école, sur laciuelle nous l'avons

vu, les parents ont pleine auto-

rité.

Deuxièmement, le choix et le

contrôle des maîtres, et par con-

séquent des inspecteurs, lorsque

ces inspecteurs sont en réalité,

par l'étendue de leurs fonctions,

des maîtres supérieurs. Car les

iiiaî'res tiennent dans l'école la

place des parents qui leur délè-

guent leni- pouvoir, sans cei»en-

dant renoncer à leur droit, ni à
leur devoir, ni à leur responsabi-

lité." (Vf. Encyclic(ue "Affari
vos.)

Troisièmement, le contrôle de

la langue enseignée et usitée dans
l'école. Toute famille, en effet,

tonte nationalité possède le droit

naturel inviolable de conserver
son caractère propre, son tempé-
rament spécifiqui'. ses aspirations,

son idéal, ses traditions, et, par
eonsé<|Uent, sa langue. Et comme
l 'un des moyens les plus efficaces

de la conservation de la langue
est l'enseignement dans l'école, il

.suit que les parents, en vertu de

/



leur autorité sur l'école, ont par-

i'aiteiiient lu droit naturel d'exi-

i?er reuseiyneiiieut de la langue
familiale et île voir dans nuelle

mesure elle devra être enseignée;

Ajoutons que la langue mater-

nelle, comme moyen péda^Oiçique,

ne saurait être remplacée par au-

cune putre. I/enfant ne etini-

prend bien ce qui lui est ensei-

gné que s'il saisit parfaitement la

portée des mots par lesquels cet

enseignement lui est transmis,

c'est dire (pie la langue apprise

dans la famille doit être le pre-

nûer et le principal \éliiculi' des

connaissances acquises à l'école.

De plus, dans un i)ays mixte, et

surtout dans les milieux où les

catholiques fran(:ais sont en mi-

norité, la langue par laquelle se

transmettent leurs traditions reli-

gieuses et qui s'identifie en quel-

que sorte avec elles, est pour leur

religion un instrument vital qii'ils

ont le droit et le devoir de con-

server: la lansîiie devient alors

pour eu.x, an milieu des influences

eatlioli(|ues, la gardienne presque

indispensable de la foi.

Quatrièmement, le contrôle,

sous la direction de l'aiitorité re-

ligieuse, dqs intérêts .rcU'gieux.

"La justice et la raison .xigent

donc ipn> nos élèves trouvent dans

les écoles, non seulement l 'ins-

truction scientifique, mais enco-

re les ("onnaissanees morales en

harmonie, comme no\is l'avons

dit, avec les principes de leur re-

ligion, eonnaissanees sans les-

quelles, loin d'être fructueuses.

auc\ine éducation ne saurait être

qu'absolument funeste. De là la

nécessité d'avoir des maîtres ca-

tholiques, di'S livres de lecture et

d'enseignement approiivés par les

évêques, et d'avoir la liberté d'or-

ganiser l'école de façon (pie l'en

seignement y soit en plein accord
avec la foi eatlioli<pie, ainsi qu'a
vec tous les devoirs (pii en ilécou-

leut." (Léon XIII, Eneycliiiue
"Affari vos". H décembre IHilT.)

La conelusion de ce (pii précè-

de, c'est (pie les parents, en vertu
de la loi naturelle, la(|uelle oblige

tons les hommes, ont parfaitement
le droit de s'opposer, dans l'éco-

le, à tout ce qui constitue une
réelle menaci-, soit jiour les inté-

rêts de U langue (pii est celle de
leur famille, soit pour les intérêts

de la religion à laquelle ils appar-
tiennent et dans bupiclle ils dé-

sirent que soient élevés leui-s im-

fants.

Or, le Règlement 17, dans ses

d'ux clauses essentielles, porte
gravement atteinte à ces inté-

rêts primordiaux.

Il est d'abord une atteinte gra-

ve aux intérêts de la langue fratj

(.aise. Nous avons déjà dit ipie

la .seule nomination d'un inspec-

teur de langue anglaise dans les

écoles bilingues de rOntario
constitue une injure vis-à-vis des

inspecteurs frai-co-canadiens de
ces écoles, lesquels sont suffisam-

ment qualifiés pour remplir leurs

fonctions concernant l'enseigne-

ment et du fran(.;ais et de l'an-

glais.

En outre, nous avons tlit que
d'après les lois pédagogiques, la

langue maternelle, et, daiis l'es-

pèce, la langue fran^'aise, doit

être, dana les écoles bilingues
ontarienne, à raison des en-

fants qui ne parlent que cette

langue, le principal moyen iVen-

seigi.ement. Un inspecteur de
laiiijue anglaise, même s'il sait le

fran(;ais, n" saurait aussi bien



qu'un inspecteur <lc Innfînc fran-
c;disc iipprÎM'ii'i' et cOTitrôler- lies

écoles liiliugues.

Ce (jui l'st elaii-, e'esi. que ees
nouveaux inspeeteuh-s nommés
en Vertu du Ké(;leuu>nt 17 et

eharnés par ee luème Règlemel.t
(le réiluife au minimum l'emjjloi
et l 'cniieignement du français
dans les éeoles hilinjru'-s, ni' peu-
vent pas ne pas i)rovoquei- d'iip-

pr-él;ensions légitiim's dans l'es

Jirit des parents eaaiadiens-fran-
eais. Ils soi.t armés de iileiiis

pouvoirs sui' le léginu' des éeo
les; et d. s personnages l.aut pla-
eés dans le monde offieiel de
l'Ontario n'hésitent pas à faire
des déclarations de ee gei.re ;

'_' ("est clair: Le Règlement tend
à abolir l'enseignement du fran-
(cais et, si l'on a adjoint aux ir^-

pecteurs 'auadiens-frajii.ais de:*
inspecteurs anglo - protestants
c'est précisément parce que l'on
trouvait trop cruel de (îemander
aux premiers d- faire cette beso-
Cne." Le " Devoir," 6 mai 1U14.

Ces paroles, au reste, ne sont
que l'éeho des déclu(rations et
des ULanifestations orar.gistes qui
pèsent si lourdement sur l'opi-

nion publique ontarienne et qui
créent dans les milieux fiMin-ais

un malaise si naturel et ;• provo-
quent nue si légitime défiance.

Quant aux intérêts religieux
que nous disons être menacés
liar le Règlement '7, rappelons-
nous d'abord que la loi scolaire
i'. 'Ontario, même en ce qui con-
cerne les écoles séparées, est loin

d'être absolument favorable à
ees intérêts. Si, en principe, le

Souve.n enient d'Ontario admet
les écoles séparées latholiques.

s'il a<-:-orde des commissions seii-

iaires éliu'S par les contr-ibuables
avec pouvoir de choisir les maî-

tres et 1- s iiuiitresses, c'est lui

([ui impose les programmes, les

livres, les méthodes, à i)eu près

' xclusivement, lui qui se ré-serve

la fnrmalion des uiaitres et maî-

tri sses, avec le ilroit exclusif de

e'.nférer les diplômes ou certifi-

cats.

Or, les livres imposés par le

gouvernement, soit pour l'usage

des classes, les livres <le lecture

exe ptés, soit pour la formation

des maîtres et maîtiresses, sont

gravement préjudiciables a\i res-

pect dû à l'Kglise Catholique.

Le nouvel ii'.speetoral impose

i
a, le Règlement 17 vi-' i ei.ci.ie

aggraver et compliquer cette si-

tuation.

L'iiispecteuj' protestaLt dans

les conjonctures présentes, est

nommé pour pousser la iLiise en

force lie tout ce qui, dans le sys-

tème scolaire, est opposé aux li-

bertés catholiques: 't cela de l'a-

veu nu"'me de 'los ennemis. Ainsi

h " Times " de Ilainilton, en

septeuLlire lOl'i, disait: " .Mais,

il r 'y a rier. à gagner à mitiger

les hoses: ce que les protestants

de cette province (Onlarioi crai-

gnent, ce sont les empiétements
de l'Kglise Catholique Ronuiine.
' Si les Ca..adiens-français étai-

ent prot' stants, il n'y aurait pas

de question française." Le "De-
voir, 1er octobre 191'2.

Le " St~Thomas Daily Tiiaes,
"

L'C novembre ]!)12, dans un arti-

cle signé Fault Kinder, écrit :

' Tout le mon<le admet l'avan-

tage lie parler d<'UX lai]gues :

mais la raison poii,r latiuelle le



Ciiiiada s'o|]pos(' à la hiiiuuc lVnn
i;oi.se, c'est simpliMnciit luirce que
c'est une afl'iiir-e de l'clitjion."

Dp plus, c fte numiii.itioii est

lllie llttriLte (;rave illl dlMiit et

des piiniits et de l'Edlisi- dans le

choix des iiiaiti'es, vu que l 'ins-

(eeteijie. dans l'On'ario, est in
l'i'alité un maître supericuf.

Kntin pae ses idées, sa nieiita-

litê. son éducation, ses préjugés,
l'inspeeteur protestant est l'ad-

versaire sinon l'er.neuii .juré d.'

ee qui dans i.o» éeoles, constitue
l'éléituiit fondamental de la vé-

ritable' éducation: la religion ca-

tholique.

S'il a)?it conformément à ses
convictions ou à ses préjugés, il

devient alor.i, au Lorji du 'f^ou-

veriieiuent dont il tient son luaii-

ilat, 1<- i)erséeuîeur oftii'icl de no-
tre religion au sein même d(. nos
éc-oli's. .Si, au contraire, il a la

délicatesse de se tenir exelusive-
ment sur un terrait neutre et
d'e-xcrcer ses fonctions en dehors
de toute préoceui)ation religieu-

se, alors il se fait aux yeux des
maîtres et des élèves l 'affirma-
tion vivante du principe de la

neutralité, d'après lequel la re-

ligion, en matière scolaire, est
un élément surérogatoire. Et le

danger sera d'autant plus grand
que l'irspecteur se montrera plus
neutre, plus poli et plus réservé
à l'égard des convictions reli-

gieus'S des maîtres et des élèves.

De quelque côté que l'on con-
sidère la question, l'inspectorat

1 rotcstant, ordinaire, constitue
pour nos écoles catholiques, un
dangei) grave, imminent, inévi-
table pour l'intégrité de la foi

dar_s l'âme d' s enfants.

DROIT CONSTITUTIONNEL
I,a liiugue t'ranc;aise était l'Wt:-

leiup-i avant la conquête !a s.iiit

langue civiliséi' |iarlée sur i-eii,-

ji.irtie du continent. Klle fut l.i

langue des preiuiers colons, toua
catholiques, des premiers apôtres
et lies premii'rs martyrs de ce
|iays.

En [lartieulier, l'implantation
du Catholicisme dans l'Ontario,

résultat d'un très pénibh' ajiosto-

lat parmi les biieherons et les tri-

bus sauvages de cette même pro-
vince, l'st iliie pri'squc exehisive-
(Uent à des missionnaires de Jan-

gnr iVani;aise.

Actuellenieiit encore, dans les

immenses régions du .\ord Ouest
Canadien, et surtout dans l'exlrê-

mf Nonl. la très grande majorité
des prêtres l't des missionnaires
et la presque totalité des évêqurs
ou vicaires apostoliques .sont île

langue fram^aise. Voilà donc po\ir

cette langue des droits acquis.
Or, le droit des gens n'offre

rien, dans l'histoire canadienne,
«lui infirme cette situation et ci't

état de possession de la langue
frani;ai,se au Canada. <

Lorsque, par droit de conquête-
ou par traité, un gouvernement
étend son mpire sur un peuple et
sur un t lire, il ne devient pas
néanmoii ,ar ue fait le proprié-
taire de ce territoire ou de ce peu-
ple. C'est un système faux et im-
moral que le Cé.sarismc d'Etct,
faisant de l'Etat ou du gouverne-
ment le propriétaire universel.
Mais il en devient seulement [j

souverain en ce sens que le peuple
conquis est soumis à ses lois.

Le peuple conquis reste donc
"chez lui" le propriétaire de ses
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l'iens, ilf son tiTritoiri'; ù plus for-

te raison il ili-riii'iin' "lui-riiêmu"
avec tout ci' qui coiistitui' son iii-

iliviiiiialiti' iiioral>'. son Icmpéra-
ment national, sa tradition, sa lan-

gue; en raison île la eonqnête on
en vertn du traité, il fait serment
d'allégeance à m: nouveau .souve-

rain, et c'est tout.

Le traité de Paris de n61<, par
lequel la Francis cédait à rAngle-
terre ses droits sur le Canada tout
entier, c'est-à-dire non .^eulenu'ut

sur la partie habitée en ce temps-
là, mais aussi pur toute cette im-
mensité qui restait à découvrir et

à peupler, et dont la i)artie con-
nue était la porte d'entrée, ce trai-

té, tout en donnant au.\ colons
fran(;ais restés au Canaila nn nou-
'eau maitre. les lai.ssait cependan<
"chez eux", c'est-ii-dire les lais-

sait canadiens-français dans le Ca-
nada, indéfiniment, par conséquent
avec la liberté de rester eux-mê-
mes dans leur développement, et

cela sur toute l'étendue de • im-
mense pays.

En 1774, l'Acte de Québec, voté
par le Parlement anglais, assura
officiellement le maintien de la lan-

gue française.

Kn 1791, l'Acte qui divisa le Ca-
nada en deux provinces, maintint
Je français comme langue officiel-

.le.

En 1849, la langue français.'

'{proscrite en 1840 sous l'Union;
fut de nouveau reconnue en vertu
d'un acte du parlement britanni-
que (Cf. La langue française au
Canada" par J. P. Tardivel, et

"La Vérité'' de Québec, samedi 8
octobre U'IO).

Enfin en 1867. l'Acte de la Con-
iédération (B. \. A.), constitution

officielle et définitive il.- la Puis-
sance ,ln Canai'.i. reconnait. par
la clause V.V.i, la langue française
comme langui' offii-ielle. à l'égal
de l'an^rlais. pour tout ce qui dé-
pend (In l'arlement fédéral (Séan-
ces et rajjports dn j)ouvoir légis-

latif, (iroeédures ilcvant les tribu-
naux, etc.l Voici d'ailleurs le tex-
t.' de cette lausi' : "Dans les

chambres dn Parlement du (Jana-
da et les chambres île la législatu-
re de Québec, l'nsage de la langue
française ou de la langue anglaise,
dans les débat», seri. facultatif ;

mais dans la rédaction des archi-
ves, iiriK'ès-verbanx et journaux
respectifs de ces chambres, l'usa-

ge lie ces deux lang\u>s sera "obli-
gatoire": et dans toute plaidoirie
ou pièci' de procédure par devant
les tribunaux ou émanant des tri-

bunaux dn Canada qui seront éta-

blis sous l'autorité du présent ac-
te, et par ilevant tous les tribu-

naux ou émanant des tribunaux
de Québec, il pourra être fa. .ga
lement usage, à faculté, de l'une
ou de l'autre de ces langues. Les
actes du parlement du Canada et
lie la législature de Québec "de
vront être" imprimés et publiés
dans CCS deux langues." (B. N'. A.
p. 26-1:i3.i

l'our comprendre toute la portée
de c"t acte (B. .\. A.), il faut sa-
voir que le parlement fédéral joue
liar rari)port à toute la l'uissancs
le rôle que jouent les parlements
des provinces, dans leurs sphères
resi)ectives: il s'occupe des "inté-
rêts généraux ' de tout le pays.
Par conséquent, en vertu de cette
clause 11)3, la Constitution place la

reeonnai.ssance de la langue fran-
çaise comme officielle "parmi les



intérêts génrTaiix du pavs tout l'ii-

tiiT".

En dt'daj'ant ainsi sans l'rstric-

tion. Ht li'iinc manit'i'f absolue, les

deux ianiçiies, l'anglais et le l'ran-

(;ais, oftieielles au luênie titre, jK)ur

tout ee qui relève ilu l'avlenien*

fédéral, la Constitution enlevait

aux pouvoirs provineiaux le droit

de supprimer l'une queleonque
des deux lanjçues, et leur imposait
équivalemment le devoir île faire

pour les intérêts de leur provitiee.

sous It.' rapport des deux laiiffues.

ee que le Parlement fédéral devait

faire pour les intérêts généraux.
Dès que, dans uiu' provinee quel-

conqin' de la Confédération, la mi-

norité fran<,'aise ou an|?laise serait

en nombre .snftisatit pour eonsti-

fuor un groupe soeial et avoir ses

représentants, le parlement de cet-

te provinee pour tout ee qui r-elè

Vf de son ressort devait reeounaî-
tre et mettre en usa^e les de.jx

laiiiiues offieiellei. Kn un mot, par
la elause Ki;!, la Ciuistitutio]i re

e<unuiit le Canada-Cni eonime pa.\s

liilingue dans toute son éternlue.

I>a nieiition spéciale faite dans
e"tte elause du parlement de (Jué-
Ijee eonfirme eette inti'riu'étation.

d'ailleurs obviée, di' la Constitu-
tion. Un i-tl'et, la provinee de Qué-
bec étant <'omjK>séi' en presque to-

talité de Cana'diens fran(,*ais, il

pouvait seitd)!er que l'ansrlais y
fût pratiquement iiuitile. D'autre
part, jiour éviter 'es eoiiHits di' ra-

ce, il send>lait tout naturel île sé-

parer les deux nationalités, cpian'

au territoire, laissant le lias-Ca-

luula (yuéheei aux Caiiailiens

franc;ais et le llaur-Canada aux
Canadiens di' laiiirue anglaise.

En si)écifiant que le Bas-Canada

11

s.i-iiit bi'int'ue, lu ('(Uistitutioii

idiviait à cette interpl-élalil t

posait in principe que la provin-

1
rv de Q.u'djcc fei-ilit p.lll ie de la

Coidédcratiiui Caiiadieniu' d'après
les bases tréiierales. et jion d'après
une exception.

Si les l'ères de la Confédéra-
tion avaient voulu simplement di-

re que la landiu' frarn,-aisc, r >n-

nue dans le Itas-Canaila. ne le sc-

iait pas à rexclusion de l'anglais,

ils ,sc scraicjit contentés de statuer
que la provim-e de Québec serait

liilinnuc: mais eji établissant cette
clause, après avnii* statué (runc
manière idisolin- que les deux lan-

(,'ues (autrlaise et françaisej se-

raient officielles pour (ont ce qui
concerne le fédéral, ils sijîni-

(iaient clairiMin-nt (pU' la lansinc
fran(;aise 'chez elle'' d'in-i Qué-
bec ne devait pas l'être exclusive
ment, ou ne devait pas l'être plus
ou autr'Mllent que .su' iont le leste

de la ('(ud'édération. De sort" que
la laiijjue française, franeliissant

les limites du Has-Canaila, ne
quittait pas un territoire i{ui lui

fiit exr isivcment réservé, imiir

entrer ir un territoire élrani;er

lioiir e, .-.

En somme l'.Xcte fédéralif ac-

cordait à la langue frani.-aisc et à
la lantrne aujilaise des droits

éflallx sur toute l'étendue du 1er.

i-itiiire de la Ccnit'édération.

De |i!us. il entre dans l'esprit

ilu système iiiitarien dis écoles sé-

parées qn cette situation faite à
la langue .rauçai^e par l'acte fé-

dérât if oit maillteliue. Kl! eU'et.

d aprè- ee s,\-stèine, tel que prillli-

tiie' , lit constitué, le fronverne-
Mielit lies écoles ilépiMid dans un.
iar;ze mesure des commission^



13

iliii'iit. ilaris li's locnlitr's imi nnm-
lie rniijoi'itr Iriiiiijiiisi'S, riiTi di'

|iliis iiiitiiri'l (|iii', smIom 11- voi'U (IfS

pîn't'iiN. le t'rimi;ais soit largciuriit

(ii.iiMniii' ilaris li's éeoli's l't iif su-

lii.s.SÉ> point l'amoiiiili'i.ssi'iiu'iit qii.'

lui l'rniit subir l'iusp.-otorat au-

«Id-proti'stant.

I/iH't.' cMiiilViIrratif ,1.. 1S67
sci'lhi ilf touts son autoritf' li- sys-

tèiui- il»'M r-colt-s arpai'i'rs. N'uinc-

îui'iit l'i'i'tains (••|}i'its swtnirfs
(.Mcl'iirthy, .Miu-od'tli ot autres)
tiritri-i iit-ils. il y il qui'lqui's an-
n.'.s, ili' rvvi'illiT l't ili' souli'ViT

iMintic 1rs l'i-oli's l'iitlmlicpii.s, .spi''-

immIiimi ut i-oMtri- i-clKs qui l'ont

ilaiii :. m- inojtraniuu- uiu- ijjaci' au
l'i-iniciiis, les passions et les haines
d'un iiroti'.stantisnu' ouihrageux.
l^e elu'l' (lu pai-ti liliri ;', l'honora-
ble M. .Movjt. alors premier nii-

nisti'i', tin, têti' à !'oiiii;e et cuit

riumueur (le transmettre intact à
si's siieeesseurs l'éditiee si labo-
rieusement élevi^ de l'organisa-
tion scolaire ontarienne.

('.rt:iins politieiens eatholiques
pn'lendent que la ivsistaner des
('anadiens fran(;ais à la mise en
toree lin Règlement 17 induira !
jrouverneinont à supprimer les l'-eo-

les s,'p:ir''cs. A cette prétention
nous répondons:

la: l,a suppression des éeoles
sépai-é.'s est tellement diffiei','

dans Idutario que jias un gouver-
nement n'osera l'entreiireudre.
La ,-(iiistilution du i)ays connne
sous le nom de l'Aete de l'Ame
riqiie Britannique du Xord, est si

évideiiiment elaire sur ee j)oint

qu'il faudra la mettre en pièces
avant de pouvoir imposer cette
oppression. Ici il n'y a pas d'am-

liiguilé ni d'erreur de cdpiste ;

l'esiirit et la lettre de la eonstitu-

lion accordent l 'existence d.-s éeo-

les siquirées. (1 I Les provinces ne
peuvent ni aiiieudcr, ni changer lu

eoMstitlltion et les .'eoles séparées
dureront aussi longtemps ipie

l'acte d" la ('(Uifi'dération lui-mê-
me. Il n'y a aucune parité entre
notre cas et celui des écoli's sépn
rét's au Manitoba. Les meilleurs
.iuristcs du pays se déclar.uit prêts

à i-orroborcr cette aftirmatiou et

à re.\|ii.ser, au liesoin, dans un
méuioire. La su|->iiression des éco-

les séparées viendra plut("it de li

luvseiice d'un insiiecteur iiroles-

lant et anglicisateur dans les

(dasses de ces écoles. Les Cana-
diens fran(;ais iiossèdent au.jour-

d'hui la moitié des (Voles sé|iarées

de la province; ils en fondent de
nouvelles eba({uc année.

(bi Le gouvernement est assez
endiarrassé par les difticnltés ac-

tiKdles que lui causent son règle

ment et la résist:inee qu'on y ap-
porte. i|u'il ne s'aventurera pas
.jusqu'à s'attaquer au principe des
écoles séparées. .\'iil iloiite (pi'il

hésiterait bien davantage .s'il ap-
Iirenait que les autorités ecelesia's-

(1) " Fiien (iaiis ces lois ne licvra pnV
jialicier à am-un ilroit ou priviic^.'!' cim-
fér(''. lors de l'I'iiiou. jiar la loi ;( au
(•une .lasse liartii-llIii'Te .te persoiiiics
dans la lirovinco. relativement ,lll.\ .'.-o-

les sél.an'es." (.ionoiiiinatinnal i.

"Tons les [lonvoirs, j.iivili'gcs .'t .le-

voirs .'onf.'T.'s et iliil.ns(''s par la loi dan»
le liant CniiH. la. lors .le rt'niiin. aii.t

('(oies s.'par.'es et anx syiclics d '.'soles

lies snjets .atholi(jncs ioinains lii- Sa
Ma.jest.' seront et sont Jinr le pr('seiit

('tendus an.v (s-oles dissi.ientos .l.'s su-
.iets protestjdits et catlioli.iues loiiiains
.le la Reine .lans la province .le Qué-
l.e.-." (.\rticle il.i ,lo l'A.te .le l'Ame-
ri. pi.' Hritanni.pie .lu N'or.i.}
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ti(jiu*s appuif nt l.-s ji^tes ivclarjui-

tions lies piircrits canadiciv^-fran-

(l-1 L't'Xpt'fii'iii'f lie iM'ttf atta

qui', (lu rt'sTf, fut ti'ntt''e par MM.
Mi'Carthy, ML-ctMlith et autres,

comme nous l'avons dit. lia

avaient inserit à leur programme
politiqui' l'aliolition des écoles aé-

(lart'-i's en l'Ontario. Mal hnir t-n

prit: car ils trouvèrent là le niotit'

(]. leur lit'faiti'. Sir Oliver Mowat,
If ilt'ft'nst'iir reeonni; du frnn(,'ais

et dt's t'-eolfs si''paréi'8, rfruporta

sur eux uiu- vietoire éclatanti' t-t

nxaintint son parti au pouvoir pen-

dant (il' loMjriii'S anniM's. Lorsqu'il

fut pron.u au postf de ministre de

la dustiei' dans !* e;il)inet friiéral

en 1S9() et (pi 'il eédii sa plaee à

^I. Koss, ee dernier à ta tête de son

parti pendant de Ioni;ues annéi-a,

se lit aussi le défenseur lies éeoles

séparées. Le eoup avait <lone été

manqué.

CONCLUSION

Le Règlement 17. en réiluisant

la langue fran(;aise à un rang d'in-

fériorité vis-à-vi.s de la langue an-

glaise, met les Canadiens franeais

dans une situation oi: ils sont gra-

vement exposés au danger de su-

bir l'influenee (irotestante, de se

laisser envaliir par la plaie des

mariages mixtes, i-t tinaleuuMit de

perdre la foi. ('<'t état d'infério-

rité et de mépris, auquel on veut

réduire la langue française, eons-

titne pour les Canadiens français

en général et pour lys enfants en

I)artieulier une tentation d'aban-

donner leur langue maternelle

pour adopter l'anglais, la langue

de la majorité. Or, en raison <k'

i'intim-' sotiilarité qui relie l'Utr"

eux 1rs srnt iirifnts profomis, l'a

bandon de droits et de devoirs ^ix-

erés pour obéir à h< loi du plu-*

fort dans une question de princi-

pe, entraine fatalement l'abandon

des droits et des d-'voirs .sur les

autres (piestions, sans en l'xeepter

la religion. Celui (pii eninniet la

làidifté de céder à la fore ou à la

nuijoritê sur une question fonda-

mentale, ouvri- lii |iortc de sa

eonseienee h tiHites les défections

sur les autres: c'.-st une vérité in-

eontestable dr psyebologic hinnai-

nc. Le [hIéis, le siMitimcnt qui a nom
patriotisme l't qui l'ompr-'iid 1-'

eu!te de la nat iiuial ité. du pjis-ié

et (b's traditions, est l'un (b's plus

ludilcs in même temps que l 'U'I des

plus p;'{ptnndément an M-és d.ins l^-

e«-''iir humain. Celui ilonc qui, cé-

dant à la ma.jorité, abandonnerait
sa langue, l't avei- elle les tradi-

tions, la nationalité dont elle est

le plus puissant rempart. celiii-Ià

n'aurait bientôt plus qu'une fai-

ble barrièri' à opposer à la nuijo-

rtié sur la qui'stion di- religion.

Cela est particulièrement vrai

des (.'(tnadiiMis français de l'Onta-

rio: repoussés jiar l'antipathie des

Irlandais catholiijucs. ils se trou-

ver'aienl par la perte de leiii' lan-

gue et de leur natH)nalité distinc-

tes fatalem''nt englobés dans un
milieu protestant et par suite ex-

posés aux mariages mixtes, à i'în-

dilféreiiee religieuse et à la perte

de leur foi.

Nous croyons donc (pie non seu-

lenu-nt les Canadiens français

comme catholiques .^ont parfaite-

ment justifiables (b' s'opposer par

tous li's moyens honnêtes à la mise

en- force du Règlement 17, mai.^



u
qui'

1 iiiliTi'.t ri'lijricux, s; mlirn.'-
ment \ir pour iMix à la i.iiisitvh-
tion lie lu lanitiii' iiinti'rii,'ll|., Ii-ui-

:> fiiit un devoir. Li's loi» injintoa
n'obliifi-nt pas.

Un Comité.
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